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202 5  DDCT  DAE  50  -  Soutien  aux  4  Accorde ries  parisienne s  situées  dans  les
quar tie r s  populaire s  (subventions  de  80  000  euros  à  4  associa tions  dans  les  14 ème ,
18 ème  et  19 ème  arrondisse m e n t s  et  sur  le  terri toire  du  Grand  Belleville)

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

En  2011,  la  Ville  de  Paris  a  souhai té  renforce r  le  lien  social  et  la  convivialité  entre
les  habitan t . e . s  des  quar tie r s  populai re s ,  au  travers  de  nouvelles  formes  de
solidari té  fondées  sur  l’échange  et  l’entraide  de  voisinage,  en  expérimen t a n t  un
concept  innovant ,  impor té  du  Québec  et  développé  en  France  par  la  Fonda tion
MACIF  : les  Accorde rie s .

L’Accorde rie  est  un  outil  de  lutte  contre  la  pauvre t é  et  l’exclusion.  C’est  un
concept  québécois  d’échange  de  services  qui  regroupe,  sur  un  territoi re ,  toutes  les
personnes  intére ss é e s  pour  échange r  entre  elles  différen ts  services  avec  une  seule
et  unique  monnaie  : le  temps.  Une  heure  de  service  rendu  équivau t  à  une  heure  de
service  reçu,  sans  distinction  ni  hiéra rchie  sur  la  natur e  des  services .  

Les  services  échangés  sont  par  exemple  du  petit  bricolage ,  du  dépanna g e
informatique ,  de  la  traduc tion,  de  l’aide  pour  les  démarche s  adminis t ra t ives ,  de
l’arrosage  de  plantes  pendan t  les  vacances…  Les  membres  d’une  Accorde rie  -
appelés  «  Accordeu r s  »  - ont  accès  aux  services  proposés  par  les  autres  membres ,
via  notam m e n t  une  interface  informa tique ,  mais  aussi  par  l’interm édia i r e  d’un  lieu
d’accueil  ouvert  la  semaine,  où  les  habitan t s  sont  reçus.  

Outre  les  échanges  interindividuels,  des  échanges  collectifs  sont  égalemen t
proposés  par  les  Accordeu r s  :  cours  de  peintu r e ,  visites  culturelles,  sorties
touris tiques ,  etc.  Enfin,  les  Accordeu r s  par ticipen t  à  la  gestion  de  l’Accorderie  et
ces  «  échanges  associatifs  »  sont  égaleme n t  rémuné r é s  en  temps.

Quat re  Accorde rie s  ont  ouvert  sur  le  terri toire  parisien.  La  première
expérimen t a t ion  a  été  lancée  dans  le  19 ème  arrondisse m e n t ,  les  trois  aut res  ont  été
officiellement  inaugu ré es  au  printem ps  2013  dans  les  14 ème  et  18 ème

arrondisse m e n t s  et  dans  le  quar t ie r  du  Grand  Belleville.  Depuis  leur  lancem en t ,  ces
projets  cherche n t  à  touche r  les  habitan t s  en  situation  de  préca ri t é  pour  leur
appor t e r  une  aide  dans  certains  aspect s  du  quotidien  et  leur  perme t t r e  de
s’inscrire  dans  des  solidari t és  locales  de  voisinage,  de  natur e  à  rompre  leur
isolement .  Ils  veillent  égaleme n t  à  valorise r  les  ressources  de  ces  habitan t s  puisque



tous  les  services  se  valent.  L’originalité  du  concep t  suscite  l’adhésion  de  profils
socio- économiques  et  culturels  variés,  et  cette  mixité  constitue  une  grande
richesse .  Elles  ont  toutes  obtenues  ces  derniè re s  années  l’agréme n t  d’Espace  de
Vie  Sociale  de  la  CAF.

Un  processus  d’autonomisa t ion  a  été  lancé  en  2017  pour  s’acheve r  en  2018,  et  a
permis  une  réelle  montée  en  compéte nce s  des  accordeu r s  sur  la  prise  en  charge  de
la  gouverna nc e  des  projets .  Les  quat re  Accorderies  sont  mainten a n t  des
associa tions  à  part  entière .  

Après  2  années  ralenties  suite  à  la  crise  sanitai re ,  les  Accorde ries  ont  repris
pleinem en t  leurs  activités  depuis  2022  et  ont  relancé  leur  développe m e n t .  Le
réseau  d’adhé re n t s  s’est  amplifié  (avec  un  net toyage  régulier  des  bases  de
données ,  les  chiffres  indiqués  sont  donc  ceux  des  accorde u r s  actifs)  et  chaque
Accorderie  a  ancré  les  activités  qu’elle  avait  développées  en  2022  (récupé r a t ion
d’invendus  alimenta i r e s ,  lutte  contre  l’isolement  et  la  per te  d’autonomie  des
seniors,  développe m e n t  des  fêtes  de  quar t ie r  et  des  sorties  culturelles  etc.).

Les  chiffres  clés  : 
- Fin  2024,  les  Accordeu r s  sont  au  nombre  de  1  420,  toutes  et  tous  ont  accès

aux  services  proposés  par  les  autres  membre s  au  travers  des  lieux  d’accueil
ouver t  la  semaine  mais  aussi  à  l’aide  d’une  interface  informatique

- Toujours  en  2024,  les  accordeu r s  ne  sont  en  majori té  pas  des  habitan t . e . s
des  quar tie r s  populaires  (20  %  à  l’Accorde rie  Paris  Sud,  27  %  à  l’Accorde rie
Grand  Belleville,  35  %  à  l’Accorde rie  Paris  18  et  46%  à  l’Accorde rie  Paris
19),  mais  les  Accorderies  consacre n t  la  majori té  de  leur  temps  aux  quar ti e r s
populai res  (plus  de  70  % des  transac t ions  sont  généré e s  par  des  habitan t . e . s
de  ces  quar tie r s) .  

- Aussi,  il faut  noter  que  : 
. une  grande  majorité  des  Accordeu r s  est  une  «  Accordeus e  »  seniors
. un  Accordeu r  sur  5  en  moyenne  est  sans  emploi
.  une  majorité  d’Accordeu r s  vit  seul  (+50%)  ou  au  sein  de  familles

monopa r e n t a l e s
. la  moitié  des  Accordeu r s  vit  avec  moins  de  20  000  €  par  an

 
Les  objectifs  des  quatr e  Accorde ries  porten t  autour  de  la  santé  et  du  bien- être,  de
l’alimenta t ion  durable  et  saine,  du  lien  intergén é r a t ionn el  et  de  l’inclusion
numérique .  Elles  poursuivron t  en  2025  leurs  efforts  de  déploiemen t  dans  les
terri toires  (notam m e n t  vers  les  quar tie r s  populaires)  et  d’animation  de  la  vie
sociale  sur  ces  terri toi res  en  s’appuyan t  sur  le  développe m e n t  de  leur  réseau
partena r ia l ,  la  promotion  de  leurs  modes  de  faire,  et  le  développem e n t  de
strat égie s  pour  touche r  de  nouveaux  publics  (notam m e n t  un  public  jeune).

Accord er i e  du  Grand  Bell evi l l e     :

L’Accorde rie  du  Grand  Belleville  a  vu  le  jour  en  2012  à  la  croisée  de  trois  quar tie r s
politique  de  la  ville  - les  Portes- Est  (Buisson  Saint- Louis  et  Sainte- Marthe ,  10ème
arrondisse m e n t ) ,  Fontaine- au- Roi  (11ème)  et  Belleville- Amandie r s  (20ème)  - et  du
sud- est  du  19ème.  Première  Accorde rie  à  devenir  autonome  et  EVS  en  2017,  elle
compte  aujourd’hui  400  accordeu r s  qui  ont  échangé  en  3  ans  18  100  heures  (3  800
heures  de  services  individuels,  1  800  heures  d’ateliers  et  4  000  heures  de  services
groupés  et  8  500  heures  de  services  associa tifs).



Entre  2022  et  2024,  l’Accorde rie  a  connu  une  belle  dynamique  de  développe m e n t
et  a  bien  suivi  les  objectifs  indiqués  dans  sa  CPO.  En  interne ,  elle  a  structu r é  et
renforcé  les  comités  d’animation  par  théma tique  et  a  cherché  à  diversifier  ses
financem e n t s .  A l’externe ,  elle  a  beaucoup  axé  ses  actions  sur  le  déploieme n t  dans
les  Quar tie r s  Prioritai res  de  la  Ville  (QPV)  et  pour  le  maintien  et  la  créa tion  de
partena r ia t s .  De  nombreus es  opéra t ions  ont  ainsi  été  menées  avec  des  par tenai r e s
hors  les  murs  pour  faire  connaî t r e  et  développe r  ses  activités  auprès  des
habitan t . e . s  mais  aussi  des  partenai r e s  potentiels  du  quar tie r  (distribution  avec
VRAC,  prépa ra t ion  et  participat ion  aux  fêtes  de  quar tie r ,  balade  des  communs,
collabora t ion  avec  Les  aînés  du  Grand  Belleville,  Opéra t ion  vélo  cargo  visant  à
déployer  l’Accorde rie  sur  plusieurs  quar tie r s  du  terri toi re  duran t  une  semaine ,
perman e nc e s  écrivain  public  etc.).  L’Accorde rie  a  aussi  plusieurs  actions  en  faveur
des  seniors  et  a  par  ailleurs  engagé  en  2024  des  projets  autour  de  la  paren ta l i té .   
Dès  2025,  l’Accorderie  du  Grand  Belleville  projet t e ,  au- delà  de  la  poursui te  des
actions  déjà  lancées ,  de  mett re  en  œuvre  des  actions  autour  de  la  culture  et  de
l’environne m e n t  (économie  circulaire ,  mieux  consom m e r  - mieux  mange r) .  L’enjeu
est  aussi  pour  elle  de  touche r  un  public  plus  mixte  et  plus  représ e n t a t if  du  quar t ie r ,
notam m e n t  les  jeunes.

Accord er i e  Paris  Sud     :

Implantée  au  cœur  du  QPV  Portes  de  Vanves- Didot,  l’Accorderie  Paris  Sud  couvre
les  terri toires  des  13,  14  et  15ème  arrondisse m e n t  et  les  communes  limitrophes  de
Vanves,  Malakoff  et  Montrouge .  L’Accorde rie  a  démar r é  fin  2012,  portée  par  la
Régie  de  quart ie r  Flora  Tristan,  elle  s’est  autonomisée  en  novembr e  2017  et  a
obtenu  l’agréme n t  EVS  en  janvier  2019.  L’accorde rie  Paris  Sud  compte  aujourd’hui
455  membre s  et  a  échangé  entre  2022  et  2024  12  308  heure s  (22  %  d’ateliers
collectifs,  17  %  d’échanges  individuels  et  61%  d’échang es  associa tifs)  avec  un  fort
développe m e n t  entre  2022  et  2023  et  une  stabilisa tion  en  2024.
Malgré  un  projet  de  déména g e m e n t  qui  n’a  finalemen t  pas  abouti  en  2024,
l’Accorde rie  a  en  effet  attein t  la  plupar t  des  objectifs  fixés  dans  la  CPO.  Elle  a
développé  ses  services  associatifs  (passan t  de  1  400  à  plus  de  3  000  entre  2021  et
2024)  et  offert  aux  Accordeu r s  un  cadre  leur  perme t t a n t  de  plus  et  mieux
s’impliquer  dans  l’associa tion.  L’associa tion  a  égaleme n t  travaillé  à  équilibre r  la
représ e n t a t ivi té  en  âge  de  ses  membres .  Le  public  jeune  reste  difficile  à  touche r
mais  l’associa tion  a  rencon t r é  le  CROUS  pour  touche r  un  public  étudian t .  Les
objectifs  concerna n t  par  ailleurs  le  public  senior  ont  été  attein ts  pour  les  3  axes
ciblés  :  le  numérique,  l’alimenta t ion  et  le  bien- être.  Parmi  les  nombreus e s  actions
menées ,  l’Accorde rie  a  développé  des  actions  d’aller  vers  les  seniors  isolés  en
partena r ia t  avec  Paris  Habita t .
Pour  2025  et  les  années  suivante s ,  l’Accorderie  Paris  Sud  envisage  de  proposer
davanta g e  de  moment s  conviviaux.  L’associa tion  prolonge r a  par  ailleurs  ses  efforts
pour  favoriser  la  mixité,  en  incluan t  plus  de  jeunes  dans  ses  projets  et  en
dynamisan t  les  échanges  individuels.

Accord er i e  du  18  ème    arrondi s s e m e n t     :

L’Accorde rie  du  18ème  arrondisse m e n t  a  été  lancée  fin  2012,  au  cœur  du  quar ti e r
politique  de  la  ville  de  la  Porte  Montma r t r e /  Porte  de  Clignancou r t ,  dans  les  locaux
du  Petit  Ney.  Elle  est  devenue  une  associa tion  autonome  fin  2018.  Elle  est  restée
hébergé e  par  l’associa t ion  le  Petit  Ney  jusqu’en  2023  et  a  pu  déménag e r  dans  le
quar tie r  Blémont  en  2024  au  sein  d’un  local  Paris  Habita t .  L’Accorde rie  compte



136  accorde u r s  en  2024.  Elle  a  échangé  en  3  ans,  4  054  heures  de  services  dont
56%  de  services  associa tifs,  18%  de  services  individuels  et  26%  d’ateliers
collectifs.  
L’Accorde rie  a  été  confrontée  à  des  difficultés  import an t e s ,  liées  notam m e n t  à  son
implanta t ion  sur  le  quar t ie r  Blémont  (instabilité  sur  le  poste  de  coordina t e u r ,
travaux  reta rdés  du  nouveau  local…).  Pour  autan t ,  concerna n t  son  activité,  la
volonté  de  ses  membre s  de  s’investir  pour  le  bon  fonctionne m e n t  de  l’associa tion
est  restée  intacte .  L’ouver tu r e  d’un  local  propre  à  l’association  depuis  mai  2024
permet  enfin  aux  accordeu r s  de  se  familiarise r  et  de  développe r  davantag e  de  liens
entre  eux.  L’Accorde rie  a  par  ailleurs  travaillé  à  la  mise  en  œuvre  de  cafés
répa ra t ion  et  de  récupé r a t ion  d’invendus  alimenta i re s  avec  un  commerça n t  du
quar tie r .  
Pour  2025,  l’Accorderie  du  18 ème  doit  prend re  réellemen t  pied  dans  ce  nouveau
quar tie r  Blémont  en  parvenan t  à  animer  ce  secteu r  qui  connaît  des  difficultés
import an t e s  :  fort  taux  de  déscola risa t ion,  tensions  entre  les  habitan t . e . s
(notamm e n t  entre  jeunes  et  seniors ,  etc.).  L’Accorde rie  souhaite  ainsi  réussi r  à
redyna mise r  les  échanges  parmi  ses  membres ,  tout  en  intégran t  désorm ais  un
nouveau  public  : les  habitan t . e . s  de  Blémont.

Accord er i e  du  19  ème   arrondi s s e m e n t     :

L’Accorde rie  du  19ème  arrondisse m e n t ,  initialemen t  portée  par  la  Régie  de
quar tie r  19,  est  devenue  une  associa tion  autonome  en  décembr e  2017.  Longtem ps
hébergé e  par  la  Régie  de  quar t ie r ,  l’Accorde rie  de  Paris  19ème  dispose  désorm ais
de  deux  locaux  sur  2  QPV,  particulière m e n t  dépourvus  de  structu r e s  associatives  :
le  QPV  Nantes  /  Barbanè g r e  et  le  QPV  Algérie  où  l’Accorde rie  opère  égaleme n t  en
tant  qu’Espace  de  Vie  Sociale.  L’Accorde rie  concen t r e  désorm ais  ses  activités  sur
ces  2  quar ti e r s  et  compte ,  fin  2024,  435  accordeu r s  actifs  qui  ont  échangé  sur  les  3
dernièr e s  années  2  632  heures  de  services  associatifs,  829  de  services  individuels
et  3  556  heure s  d’ateliers  collectifs  soit  7017  heure s  au  total.  

L’atter r issag e  sur  les  quar ti e r s  Algérie  et  Nantes /Ba rb a n è g r e ,  bien  que  complexe,
est  au  terme  des  3  années  de  CPO  en  passe  d’être  réussi  :  sur  ces  deux  quar t ie r s ,
encore  trop  peu  investis  par  les  associa tions  locales,  l’Accorde rie  contribue
désorm ais  à  y  renforce r  les  liens  sociaux  avec  une  présenc e  au  plus  près  des
habitan t . e . s ,  l’utilisation  des  compéte nce s  de  ses  membres  pour  répond re  aux
besoins  du  territoi re  et  la  mise  en  place  de  perman e nc e s  et  d’animations  réguliè re s
(fêtes  de  quar tie r ,  stands  de  rencont r e  sur  les  marchés ,  pieds  d’immeubles ,
perman e nc e s  numériques ,  ateliers  divers  etc.)
Pour  les  années  à  venir,  l’Accorde rie  s’est  fixée  pour  objectifs  de  poursuivre  les
activités  mises  en  place  et  bien  ancrées  (le  numérique  et  le  bien- être)  et  de
développe r  l’intergé né r a t ionn el .  Par  ailleurs ,  l’Accorde rie  poursui t  son
implanta t ion  sur  le  terri toire  et  renforce r a  l’implication  de  ses  membres  (mise  en
lien  des  compéte nce s  des  accordeu r s  et  des  besoins  du  territoi re ,  prise  en  charge
plus  impor tan t e  du  fonctionne m e n t  et  de  sa  gouverna nc e  par  les  Accordeu r s ) .
L’axe  paren ta li t é  avec  l’aide  aux  devoirs  et  un  volet  numérique  est  aussi  l’une  des
perspec t ives  à  développe r  tour  comme  les  actions  en  direc tion  des  seniors  (santé
physique  et  mentale  des  seniors,  préven tion  de  la  per te  de  lien  social  et  lutte
contre  les  ruptu re s  de  droit  et  de  l’isolement  liés  à  l’âge)  et  l’accès  aux  droits  (une
perman e nc e  d’écrivains  publics  a  d’ailleurs  trouvé  son  public  sur  le  secteu r
Barbanèg r e) .  



Les  4  Accorde ries  parisiennes  contribuen t  par  leurs  actions  à  la  lutte  contre  la
préca ri t é  et  l’isolemen t ,  et  consti tuen t  des  ressourc es  import an t e s  pour  les
quar tie r s  populaire s  dans  lesquelles  elles  se  développen t .  Elles  met ten t  en  place
des  stra tégie s  pour  touche r  de  nouveaux  publics,  strat égies  de  projets  et  stra tégies
terri toriales,  et  sont  en  ce  sens  un  outil  dynamique  au  service  des  habitan t . e . s   des
quar tie r s  populaire s  parisiens.

Au  vu  de  l’ensemble  de  ces  élément s ,  il  est  donc  proposé  au  Conseil  de  Paris
d’approuver  le  versem e n t  d’une  subven tion  de  20  000  euros  en  faveur  de  chacune
des  associa tions  porteus es  d’une  Accorde rie ,  soit  une  dépens e  globale  de  80  000
euros  (70  000  euros  du  Service  Politique  de  la  Ville  et  10  000  euros  de  la  DAE).

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris


	PROJET DE DELIBERATION
	EXPOSE DES MOTIFS

